
PASS CULTURE
Le Pass Culture permet de connaître et d’accéder à l’offre culturelle autour de soi en quelques clics dès 15 ans. A partir
de 17 ans, le jeune a un crédit de 50 € et enfin l’application est créditée de 150 euros à ses 18 ans depuis le 1er mars
2025. Un bonus de 50 € peut être attribué au jeune en situation de handicap ou en fonction de son quotient familial.

L'inscription se fait sur le site ou sur l'application disponible sur smartphone ou ordinateur. Les jeunes scolarisés peuvent
la faire avec une authentification via Educonnect avec un code d’accès fourni par l’établissement scolaire.

Le Pass Culture concerne les musées, le patrimoine culturel et les centres d'art, le spectacle vivant, le cinéma,
l'audiovisuel et la vidéo, la musique, les instruments de musique, les livres, la presse, les jeux vidéo et les matériels d'arts
créatifs. 2 domaines ont été ajoutés : design/métiers d’art et culture scientifique, technique et industrielle.

https://pass.culture.fr/

Ministère de la Culture :
182 rue Saint-Honoré 
75001 - Paris 
https://www.culture.gouv.fr
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